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L( )an mil sept cens et le dix( )neufieme
fevrier a montauban avant midy #° devant
moy no(tai)re et temoins bas nommés constitué
en personne le( )s(ieu)r dominique cadars bourge(ois)
de cette ville lequel estant en bonne
sante et en ses bons sens memoire
jugement et connoissance bien parlant
voyant et entendent considerant la
fragilité de cette vie humaine qu( )il n( )y
a rien de plus certain qu( )est la mort ny
de cy incertain que l( )heure d( )icelle a de
son bon gré fait son testament
nuncupatif et derniere disposition de
ses biens en la forme que s( )ensuit en
premier lieu a( )recomandé son ame a( )dieu
le pere tout puissant createur du ciel et
de la terre le( )priant au nom et par le
merite infiny de jesus christ son
filz nostre sauveur luy faire pardon
et misericorde de ses fautes et peches
et de recevoir son ame en son paradis
pour jouir de la felicité eternelle voulant
estre ensevely suivant l( )ordre observe
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en( )la religion catholique apostholique
romaine et dans l( )esglize de la parroisse
s(ain)t hillaire juridi(cti)on de cette ville lessant
ses honneurs funebres a la discreption
de son hoire bas nommée, et venant a 
disposer des biens qu( )il a pleu a dieu 
luy donner en ce monde led(it) testateur
donne et legue aux pauvres de l( )hospital
general dud(it) mon(tau)ban trois livres payable
une seulle fois dans l an de( )son deces
au( )tresorier dud(it) hospital, plus led(it )s(ieu)r
testateur donne et legue au( )s(ieu)r pierre
cadars son filz ayne cinq solz payables
dans l( )an de son deces et ce outre et
par dessus ce que led(it) testateur luy
a donné dans son contract de mariage
avec dam(ois)elle marguerite de charrie
sa femme laquelle donna(ti)on led(it) s(ieu)r
testateur confirme et veut qu( )elle sorte
son plain et entier effet, plus led(it) s(ieu)r
testateur donne et legue a dem(ois)elle anne
de garrisson sa petite fille fillie du( )s(ieu)r
jonatan garrisson bourge(ois) et de feu(e)
dam(ois)elle holimpe de cadars cinq solz
payable dans l( )an de( )son deces et ce
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outre et par( )dessus ce que led(it) s(ieu)r testateur
a( )donné et constitue en dot a( )lad(ite) feue
holimpe de cadars sa fille dans son
contract de mariage avec led(it) s(ieu)r
garrisson, plus led(it) s(ieu)r testateur donne
et legue a dam(ois)elle susanne de cadars
aussy sa fille femme du( s(ieu)r jean gonteaut
bourge(ois) de villemeur cinq solz payables
dans l( )an de son deces et ce outre et
par dessus ce que led(it) s(ieu)r testateur luy
a( )donné et constitué en( )dot dans son
contract de mariage avec led(it) s(ieu)r
gonteaut, moyenant le payement desquelz
trois legatz de cinq solz chaqun faitz
led(it) s(ieu)r testateur veut et entent que lesd(its)
pierre cadars anne de garrisson et
susanne de cadars ne puissent rien
plus pretendre ny demender sur ses
biens et heredité, et en tous et chaquns
ses autres biens meubles et immeubles
noms voix droitz raisons et actions
ou que soint et luy puissent appartenir
de presant et a( )l( )advenir led(it) s(ieu)r testateur
a fait et institué et de( )sa propre
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bouche nominé son hoire universelle
et generalle dam(ois)elle jeanne de( )lacheze
son epouse a la charge par elle
de rendre son heredite a la fin de
ses jours au( )s(ieu)r izaac cadars son
filz et de payer annuellement les
tailhes et rentes desd(its) biens durant
sa jouissance et de payer aussy les
debtes et susd(its) legatz et de nourrir
et entretenir led(it) izaac cadars son
filz suivant la faculté de sesd(its)
biens et heredité sans pourtant que
lad(ite) dem(ois)elle puisse estre obligée de
rendre aucun compte sous pretexte de
lad(ite) jouissance ny autrement sous
quelque pretexte que se soit et en cas
on voudroit l( )obliger de( )rendre compte
led(it) s(ieu)r testateur luy( )donne et legue
tout reliqua qu( )elle pourret devoir
et en cette forme led(it) testateur
a fait son presant testament voulant
qu( )il vaille par droit de( )testament
codicille donnation ou autre disposition
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faite a cause de mort ou autrement et en
la meilheure forme que de droit pourra
valloir revoquant et annullant tous
autre testamens et dispositions qu( )il
pourroit avoir cy devant faitz voulant
que le presant soit le seul valable et
a pries et requis les tesmoins icy
presans de son mandement appelles
de ce dessus estre memoratif et a 
moy no(tai)re luy retenir sond(it) presant
testament ce que luy ay concede fait
et recité dans l( )estude de moy d(it) no(tai)re
le susd(it) jour dix neufvieme fevrier
an presant mil sept cens ez presances
des s(ieu)rs david lafrete estienne ducros
bourge(ois) le s(ieu)r jean broa aussy bourge(ois)
estienne vidal pra(tici)en le s(ieu)r jean tafeu pra(tici)en
pierre bru m(aîtr)e cordonnier /et/ jacques reynal
huissier audiancier au bureau de m(essieu)rs les
tresoriers generaux de france soubz(ig)nes
avec led(it) s(ieu)r cadars testateur et moy no(tai)re
#° regnent tres chrestien prince louis ------
quatorsieme par la grace de dieu roy de france et
de navarre
                       Cadars, testa(te)ur
Decros
               D. Lafrette        Tufust
Broha
                  Reynal          Bru
   Vidal
                    Seguy no(tai)re r(oyal)
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